
Accueil de Loisirs
Le Bosquet
à Morhange
ACCUEIL DES ENFANTS DE 3 À 11 ANS

PROGRAMME DES VACANCES DE PRINTEMPS
DU 13 AU 17 AVRIL 2026

OPAL' en vert
La nature est surprenante, viens la découvrir avec nous !



Le Bosquet
Accueil de Loisirs à Morhange

Programme des vacances de printemps 2025

Projets d’Activités et Moments Forts
Au programme : Balade autour de Morhange, Intervention de l'association AISE, Land'Art, Jardinage, 
Bingo nature, "Récolte et Créé", Atelier cuisine, "À qui appartient cette empreinte ?", jeux collectifs, etc.

Sortie la journée à Saint Jean de Bassel avec l'intervention de l'association patrimoine de Belles-Fo-
rêts le jeudi 16 avril 2026.

Ouverture
	− Du 13 au 17 avril 2026.
	− Du lundi au vendredi de 7h à 18h30. Accueils et départs échelonnés de 7h à 9h et de 17h à 18h30.

Inscriptions
	− Dates limites d’inscriptions :

•	 Priorités aux inscriptions à la semaine : 1. Pour les Morhangeois : du 9 au 13 mars.
                                                                                               2. Pour les Extérieurs : du 16 au 20 mars.

•	 Puis, inscriptions à la journée : 1. Pour les Morhangeois : du 23 au 27 mars.
                                                                            2. Pour les Extérieurs : du 30 mars au 2 avril.

	− Pas d’inscription pour le seul jour de sortie ou d’intervention. Nombre de places limité.
	− Permanences d'inscriptions : du lundi au vendredi de 8h à 12h à l'accueil périscolaire (pour les 

nouveaux dossiers) ou sur le portail famille.

Tarifs
	− Les tarifs varient selon le quotient familial: entre 12,80€ et 24,60€ la journée ; entre 46,00€ et 

88,50€ le forfait 4 jours ; et entre 57,50€ et 110,60€ le forfait 5 jours.
	− Majoration de 20% pour les non-résidents de la commune de Morhange.
	− Baisse de 5% pour le 2ème enfant inscrit. Baisse de 10% pour le 3ème enfant inscrit.

Infos CAF : ATL (Aide aux Temps Libres)
Elle est attribuée à certaines familles par la CAF sous conditions de ressources.
Les allocataires concernés n’ont aucune démarche à effectuer. Un courrier leur est automatiquement 
adressé courant février (chaque année) pour les informer de leurs droits et précisant le montant de 
la participation de la CAF.
Les accueils de loisirs/ALSH durant les vacances scolaires sont concernés, vos enfants peuvent en 
bénéficier, alors n’hésitez pas à les utiliser.

www.opal-asso.fr

• Le Bosquet
6, Rue de la Mésange - 57340 MORHANGE
Tél. : 03 87 86 15 41 - 06 75 38 27 61
acm.morhange@opal-asso.fr

• OPAL Antenne Moselle
56, Rue Principale - 57430 WILLERWALD
Tél. : 03 87 97 82 91
moselle@opal-asso.fr
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